
Compte rendu de la séance « groupe eau » du 04 février 2010

Personnes présentes     :  

 DROZ Boris (Pro Natura Neuchâtel)
 ISELI Jennifer (Musée d’Histoire Naturelle de la Chaux-de-Fonds)
 MALAVAUX Patrice (AAPPMA La Franco-Suisse) 
 NARBY Arthur (Société des pêcheurs à la ligne du Doubs)
 LOVIS Davide (Société des pêcheurs à la ligne du Doubs)
 REY Marc (photographe)
 PERRINE Thomas (Fédération de Pêche du Doubs)
 HAGIMONT Aurélien (CC Le Russey – Natura 2000) 
 LALLEMENT Jean-François (CC Le Russey – CPEPESC)
 BOINAY François (Centre Nature les Cerlatez)
 HUMBERT Sophie (Centre Nature les Cerlatez)

Personnes excusées     :   
 MERGUIN ROSSE Lucienne (Pro Natura Jura)
 GUIBERT Nicolas (Fédération de Pêche du Doubs)
 CORBAT Félicien (Centre Nature les Cerlatez)
 TOEDTLI Yves-Alain 
 MONBARON Charles (Société de pêche l’Apron)
 CHRISTEN Thierry (Société la Gaule)

Ordre du jour     :  
L’objet de la séance est d’établir des orientations d’actions dans le but de protéger la rivière Doubs.

Chaque personne présente à la séance propose ses services : 

 Boris DROZ propose de mettre à profit son expérience de bibliothécaire pour archiver les 
documents existants sur la vallée du Doubs et consulter des bases de données en ligne de 
littérature payante avec possibilité de commander certains articles.

 Jennifer ISELI peut également réaliser des analyses de l’eau au laboratoire du Musée 
d’Histoire Naturel de la Chaux-de-Fonds et faire appel à une spécialiste des diatomées.

 Patrice MALAVAUX pourra transmettre les études réalisées par la société de pêche et autres 
études en leur possession. La société possède une bibliothèque de données depuis plusieurs 
années.

 Arthur NARBY et Davide LOVIS pourront transmettre les documents existants sur les 
études de la qualité du Doubs,… Ils travaillent principalement sur le secteur de St-Ursanne.

 Marc REY propose de faire partager ses connaissances sur le Doubs en tant que pêcheur (à 
la Franco-Suisse). Etant photographe, il propose également ses services pour tout ce qui est 
photographie, informatique, traitement d’images,…

 Thomas PERRINE pourra fournir un certain  nombre d’éléments concernant des études 
faites sur le Doubs.

 Aurélien HAGIMONT possède un grand nombre de références bibliographiques sur le 
secteur. Il est également en contact avec beaucoup de collectivités locales.



 Jean-François LALLEMENT propose de mener des actions avec la CPEPESC.

 François BOINAY met à disposition un centre de documentation au Centre Nature où sera 
créée une bibliothèque « Doubs ».

Le groupe eau insiste sur le fait que la plateforme se doit d’être transparente. 
Cette plateforme doit également être un outil de travail pour les Parcs Naturels Régionaux franco-
suisses. Les actions menées et les données récoltées par la plateforme permettront d’accentuer, de 
débattre ou de contrer les décisions prises au sein des futurs PNR et/ou des administrations 
françaises et suisses.

Chaque acteur de la séance travaille sur la récolte de données sur le Doubs, soit en prêt, pour être 
dupliqués, soit en don. Les documents seront donc rassemblés au Centre Nature les Cerlatez où un 
centre de documentation se met en place. Le centre de doc est ouvert à toute personne désirant faire 
de la recherche (les documents seront consultables sur place, pas de prêt extérieur).
  
Lors de la séance, il a également été évoqué la nécessité de reprendre les dossiers actuellement en 
suspend, notamment le « dossier affluents ».

Il a été proposé d’étendre le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) qui est 
actuellement limité à la partie française du Doubs (jusqu’à Villers-le-Lac). Cela permettrait d’avoir 
une vision plus globale de la vallée et d’uniformiser les données. Les SAGE n’ont pas de portée 
règlementaire mais ils constituent un outil et un guide des politiques territoriales.

Une des propositions de gestion évoquée dans le rapport de Maxime BOISMARTEL (qui a réalisé 
un stage sur l’apron sur la section du Doubs du PNR), est de compléter les stations limnométriques 
du tronçon par des sondes enregistreuses de température. La proposition a été approuvée par les 
membres de la séance. Cette action permettrait d’avoir des données pertinentes et constituerait un 
argument de plus pour la problématique des éclusées.
 
Pour mener à bien les actions de protection du Doubs, le groupe eau a conclu qu’il est nécessaire de 
sensibiliser et de responsabiliser les usagers. Il faut toucher les consommateurs et les pêcheurs en 
leur parlant de l’eau que l’on boit, la mortalité des poissons, …
Il faudrait mobiliser le plus d’usagers possible autour de la problématique du Doubs afin de 
constituer une véritable force devant les autorités.
Une journée de rassemblement se prépare (25 juillet ?) au Saut du Doubs. Cette journée pourrait 
être l’occasion pour les différents groupes de la plateforme de s’exprimer. Elle permettrait 
également d’attirer les médias et faire réagir les politiques.

Le mot d’ordre de cette séance est « l’union fait la force !»

La prochaine réunion a été fixée au 18 mars 2010 à 18h15 au Centre Nature les Cerlatez.


